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Exercice 2024-2025 - Rapport du Président



Depuis la dernière Assemblée générale, notre Comité a tenu quatre séances, complétées par de nombreuses réunions restreintes et contacts extérieurs. 
Les fantaisies d’une Ville de Fribourg qui s’invente une identité visuelle bilingue et les errements d’un Conseil d’Etat qui lance un projet de loi sur les langues anticonstitutionnel ont été le menu principal de notre action.

Notre Comité a aussi dû enregistrer récemment, hélas, deux démissions :

· Catherine ESSEIVA, Députée, avait été élue l’année dernière. Pour des raisons familiales et politiques, elle a estimé qu’elle ne pouvait plus  remplir correctement cette mission. Nous remercions Catherine pour son engagement et sommes heureux qu’elle reste disposée à faire valoir les thèses de la CRPF au sein du Grand Conseil.

· Dominique de BUMAN, entré au Comité en 2021, nous a énormément apporté grâce à sa vaste expérience de Syndic de Fribourg, de Député et de Conseiller national, et surtout grâce à sa finesse politique et stratégique. Dominique avait souvent une idée d’avance, et il colorait volontiers nos discussions d’une touche d’humour. Comme il est aussi actif dans de nombreuses autres instances, souvent comme président, il doit faire des choix et nous le comprenons bien. Un tout grand merci pour ces années de passionnante collaboration ! 

Une autre personnalité a au contraire retrouvé un peu de place pour la CRPF dans son agenda : Erika SCHNYDER, ancienne Syndique de Villars-sur-Glâne, ancienne Députée et Constituante, est prête à rejoindre notre Comité après deux ans de pause. 

Le deuxième siège à repourvoir, nous souhaitons le réserver à un-e Député-e, mais nous n’avons pas encore de nom à proposer. Avec l’accord de l’Assemblée générale, nous poursuivrions les recherches et intégrerons le nouveau membre sous réserve de son élection lors de l’Assemblée de 2026.


1. Nouvelle identité visuelle de la Ville de Fribourg – Manifeste pour la paix des langues :

En novembre 2024, le Conseil communal de Fribourg a lancé un concours de création d’une nouvelle identité visuelle, dont la principale caractéristique était d’être bilingue. Une ville ayant une langue officielle, le français, dont le logo en porte deux, le français et l’allemand : cherchez l’erreur ! 

Nous avons réagi en fin d’année en diffusant un communiqué de presse, qui a rencontré un certain écho. Et au début du mois de mai, la CRPF a rédigé et publié un Manifeste 2025 pour la paix des langues, qui dénonçait la politique du fait accompli menée par le Conseil communal, en conduisant par couches successives à l’officialisation de la langue allemande. Sur cette base, le Comité a invité le Conseil communal à annuler le concours, et il a appelé la Préfète de la Sarine et le Conseil d’Etat à intervenir dans ce sens.

La Préfète nous a répondu qu’en l’absence d’irrégularités, elle ne saurait intervenir, l’identité visuelle tombant pleinement dans la sphère de l’autonomie communale. Le Conseil d’Etat s’est rallié à cette position, considérant en outre qu’il ne lui appartenait pas d’intervenir alors que les autorités ordinaires de surveillance avaient été saisies.

Le Conseil communal de Fribourg ayant refusé d’accéder à notre requête, nous lui avons demandé une entrevue, qui a eu lieu le 6 octobre dernier, à la veille de la présentation de la nouvelle identité visuelle. Le Syndic et le Vice-syndic nous ont expliqué que ce logo était un instrument de marketing et qu’il n’avait aucun lien direct avec la langue officielle de la commune. Ils estimaient par ailleurs normal de ne pas tenir compte de la future loi sur les langues, ignorant, au lancement du concours, quand cette loi serait présentée. 

Le déploiement de la nouvelle identité visuelle bilingue a commencé le 7 octobre. 


1. Avant-projet de loi sur les langues :

Sachant que l’avant-projet de loi sur les langues était pratiquement prêt, le Comité de la CRPF a demandé au Conseiller d’Etat Directeur des institutions, Didier Castella, de pouvoir le rencontrer, ce qu’il a accepté. Lors de cette rencontre, le 26 mars, le Secrétaire général de la DIAF Samuel Russier nous a présenté l’avant-projet dans ses grandes lignes. Il n’a toutefois pas révélé le seuil numérique retenu pour qualifier une minorité linguistique d’ « importante » et donc justifier le statut de langue officielle.

Nous avons mis en garde Didier Castella contre l’adoption d’un seuil trop bas et contre un poids trop important accordé à l’autonomie communale. La suite montrera que la CRPF n’a pour le moins pas été suivie ! 

Mis en consultation le 16 juin dernier, l’avant-projet de loi concocté par la DIAF mais pleinement assumé par le Conseil d’Etat va à contresens de la réalité linguistique des communes, et surtout du droit constitutionnel en vigueur. En fixant à 10% le seuil numérique de la minorité linguistique pour justifier un statut de langue officielle, il bafoue le principe de territorialité des langues, qui est au centre du droit fribourgeois en la matière. Pire : il ne serait même pas nécessaire d’atteindre ces 10% si l’utilisation de la langue minoritaire est le reflet d’une pratique historique durable.

Dans son rapport explicatif, le Conseil d’Etat ne cache pas qu’il souhaite « bilinguiser » un maximum de communes pour donner de la force à l’atout « bilinguisme » du canton. 

Par ailleurs, les statistiques de la population sur lesquelles l’Etat se base sont imprécises : elles comptent à double les personnes bilingues, et elles ont une importante marge d’erreur, surtout dans les petites communes, car elles proviennent du Relevé structurel de l’Office fédéral de la statistique, qui procède par sondage. 

Le Comité a procédé à une analyse critique approfondie de l’avant-projet de loi et de ses rapports explicatifs. Il en a tiré le document intitulé Les véritables enjeux, qui a été adressé - par épisode - à de très nombreux destinataires, à commencer par les instances consultées par la DIAF. Le document a été traduit en allemand pour ses destinataires germanophones.

Un nouveau texte plus condensé a été ensuite envoyé aux mêmes destinataires, dans le but de faciliter l’élaboration de leur prise de position sur l’avant-projet.

Quant à la détermination de la CRPF, s’appuiera sur un avis de droit de notre Vice-président, Alexandre Papaux. Docteur en droit, avocat, ancien Juge cantonal, Alexandre Papaux est un expert reconnu du droit des langues. Sa brillante contribution devrait avoir un grand impact sur le remodelage du projet de loi, pour autant que la bonne foi soit de rigueur chez ses responsables. 


En conclusion, je tiens à remercier tous ceux et celles qui nous adressent des messages d’encouragement ou qui nous fournissent une précieuse documentation. Un merci particulier à mes collègues du Comité et à notre Secrétaire-Trésorière pour leur engagement et leur apport aussi actif que convaincu à notre cause, qui permettent au président de ne jamais se sentir seul ! 




Fribourg, le 14 octobre 2025					Antoine Geinoz 
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